
CONTEXTE
• Anomalie de l’hémogramme 

(hyperlymphocytose, présence de cellules 
anormales, présence de cellules 
lymphomateuses, myélémie, hypercytose(s), 
cytopénie(s))

• Adénopathie ou polyadénopathie
• Pic monoclonal et/ou suspicion de myélome
• Splénomégalie

Ce que nous ne souhaitons pas expertiser
via la plateforme TELMI : 
• carence martiale,
• anomalie de l’hémostase, 

saignement/thrombose 
• cytopénie d’origine immunologique >> 

thrombopénie isolée sans manifestation 
hémorragique,

• avis au sujet d’un patient suivi en 
hématologie

OBJECTIFS
Pouvoir donner un avis sur le diagnostic, la 
poursuite du bilan et le traitement à réaliser à 
des praticiens ne pouvant accéder à un avis 
spécialisé.
Tracer, sécuriser et valoriser cet avis spécialisé.

CONCERNE
Toutes structures libérales ou structures 
sanitaires situées dans le 25 et 39
et en Bourgogne, uniquement pour les patients 
connus du service.
Demandes uniquement faites par médecins
et sages-femmes.

Projet médical télé-expertise 
HÉMATOLOGIE

PIÈCES JOINTES
Joindre impérativement : 
• PDF de l’hémogramme pour 

toute demande concernant 
une anomalie de 
l’hémogramme,

• PDF du bilan biologique 
motivant la demande 
(électrophorèse des protéines 
sériques, bilan biochimique), 

• ordonnance en cours.

QUAND
Du lundi au vendredi et le samedi 
matin avant 12h hors jours fériés.

DÉLAI DE RÉPONSE
48 h.
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